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Titre du Fief des Mes de Beauregard.

LE SIEUB TETBO DUCHABME.

Louis de Buade, comte de Frontenac, conseiller du roj en ses conseils, gouverneur et

lieutenant-g6néral pour Sa Majesté en Canada, Accadie, Isle de Terre-Neuve et

autres pays de France-Septentrionale.
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A tous ceux qui ces présentes lettres verront, salut :

Le sieur André Jaret, sieur de Beauregard, demeurant en la seigneurie de Vercher,

nous ayant requis qu'il nous plaise lui accorder en titre de fief et seigneurie trois petites

isles dont l'une est proche de celle appellée l'Isle Longue, appartenante an sieur de Verchère

son frère, et au-devant du bout de la seigneurie en montant le fleuve Saint-Laurent, et les

deux autres un peu au-dessus sur la même ligne, qui regarde les islets dépendants de la con-

concession du sieur de Grand-Maison, sur l'une desquelles petites trois isles il désireroit y
faire bastir et s'y loger : Nous, en vertu du pouvoir à nous donné par Sa Majesté, avons,

au dit sieur de Beauregard, accordé, donné et concédé, accordons, donnons et concédons

par ces présentes les trois petites isles dont l'une est au-devant du bout de la seigneurie du

sieur Verchère en montant, et les deux autres étant sur la ligne qui regarde les isles ap-

partenantes au sieur de Grand-Maison, pour d'icelles en jouir et disposer par lui, ses hoirs

et ayants cause à l'avenir, ainsi que bon lui semblera, en tout droit de fief et seigneurie, et

les bien cultiver et habiter autant que leur este ,:i> le pourra permettre, à la charge d'en

porter la foi et hommage au château de Québec, suivant la coutume de la prévosté et vi-

comte de Paris, et de prendre de Sa Majesté la confirmation des présentes dans un an.

En témoin de quoi, nous avons signé ces dites présentes, et à icelles fait apposer le

sceaux de nos armes, et contresigné par l'un de nos secrétaires.

Donné à Québec, le dix-septième jour d'août mil-six-cent-soixante-et-quator«e.

(Signé) FRONTENAC,

Sans paraphe.

Et plus bas, Par Monseigneur,

LE CHASSEUR,
Avec paraphe.
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